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1. Un document soumis a l a deuxi eme s ess ion de la Confe
rence .de Representahts de l'Union de Paris (document CR/II/9 
du 28 novembre 1967) faisait r apport sur l'initiative du 
Comite d 1 expert s en matiere de brevets du Conseil de 1 1Europe 
en ce qui concerne l 1 avenir de l a Classification internatio
nale des brevets d 1 invention . 

2. Le 21 de cembre 1967, la Conference de Representants de 
l'Union de Paris a decide que le Directeur des BIRPI devrait 
engager des negocia tions avec le Conseil de l ' Europe dans le 
but indique par le document CR/II/9 et qu 'il devrait faire 
rapport a l a session de 1968 du Comite executif (document 
CR/II/15 1 paragraphe 23) . Il est rappele que le but en ques
tion est de r echercher des mesure s qui permettraient a tous 
le s pays de l' Union de Paris qui le desirent - et non s eule
ment a ceux qui sont membre s du Conseil de l'Europe - de 
participer sur un pied d ' egalite au developpement de la 
Classification internationale des brevets d 'invention. 

3 . Le s negociations ont abouti aux resultats provisoires 
qui figurent a l'annexe du document EXP/Brev.(68)3 du 10 
juillet 1968, document du Secretariat general du Conseil de 
l'Europe, dont une copie est annexee au present rapport . 
Ce s resultats sont qualifi es de provis oire s ca r ils n'ont 
pas enc ore ete approuves par l es organes competent s du Conseil 
de 1 1Europe . Ils leur seront soumi s au cours de l'automne 1968 • 
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4. Le Directeur des BIRPI communique ce document au 
Comite executif de l'Union de Paris pour information et 
avec l a demande que le Comite lui indique si, au cas ou 
les organes competents du Conseil de l'Europe approuve
raient le s propositions qui y sont incorporees ou les 
approuverai~nt avec des modificat ions de detail seulement, 
les BIRPI seraient autorises a s 1 engager dans la voie dont 
les ligne s generales s ont tracees dans ledit document . 
Il serait entendu que si les organes competents du Conseil 
de l'Europe decidaient d 1a pporter des modifications sub
stantielles au plan en quest ion, le Directeur des BIRPI 
soumettrait tout nouveau plan a 1 1une des sessions ulte
rieures du Comite executif. 

5. Le Comite e~Lt.est invi te a 
£rendre position qua~t aux guesji9ns 

traitees dans le present doe~. 



CEP / IV/ 10 
Annexe 
page 1 

ANNEXE 

Conclusi ons 

EXP/Brev. (68) _ 

au.xquelles ont about i les pourpn.rl0r:::: · 
entr~ le Secretar i at du Consei l de l' Euro2e 

et les BIRPI 

1. Deux objecti fs s ont a atteindre 

(iT donner a la Conventio~ sur la Classification un caractere 
plus universel en vue da facili ter son adop·tion sur le 
plan mondial ; · · 

(ii) placer . t ou.tes l es Parties Contractantes .su.r un pied 
d •egalite. 

A cette .f i nt la Convention precitee devrait @tre revise~ 
par une Con:ference diplomatique qui devrai t @tr~ convoque e a 
Strasbourg con j ointement par le Consei l de l 1 Europe et les 
BIRPI, apres tUle dec i sion prise par l es organes executifs des 
deux Organi sations. 

2. . Les propositions de revision seraient e la bore es par. les 
deux Organisations et elles devraient en toute hypot hese 
respecter les t rois conditions suivant es : 

a) garantir la continuation du ban fonctionnement de l a 
classification internationale ; 

b) ne pas porter atteinte au systeme de classification 
tel qu 1il a ete elabore pendant 15 ans , c 1 es·t -a-dire 
qu.e la construction f'ondamentale de la cl assificat i on 
ne doit pas @tre modifiee (bien entendu, le systeme 
doit @tre cantinuellement perfectio:n.pe ) ; 

c) garantir que la nouvelle convention conduira a une 
extension @2ographique de l'application de la Convention, 
c ' est-a-dire que la nouvelle convention ne· do i t entre~ 
en vigueur que lorsqu ' elle aura e te ra t .i fie e par un 
cert ain noffibre d'Etats qui ne s ont pas Parties Cont rac
tantes a la Convention actuelle. 

. / . 
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· 3. En attendant ·1' entree en vigueu.r de la nouvelle conven-
tion, il y aurait lieu de creer, au.x lieu et place du Sous
comite de classification cree dans le cadre du Conseil de 
liEurope,- un nouveau comite ad hoc ayant un caractere mixte, 
c 1 est-a-dire comprenant des experts de 5 Etats membres du 
Coneeil de 1 1 Eurc>pe et des ·experts de ' 5 E.tats qui ne sont pas 
Dlembres du Conseil de ·r• Europe· .mais membres des BIRPI. ·Ce 
nouveau. <?Omi te ~ourrai t @tre· i~~~ tul.e : 

"Comitk ad hoc mixte entre le Conseil de )-'Europe 
· et les BIRPI en matiere de classification inter

nationale des. brevets". 

'4. Les 5 Etats du Cons·eil de +'Europe seront lea auivants : 
Franoe, Republiquo Federale d 1Allemagne, Pays-Bas, Suisse et 
Royaume-Uni (cea 5 pays sont ceux qui ont ete designea par . 
le Comite d 1 ~xperts pour sieger dans le Sous-comite de . 
classification} •. Les 5autres pays. sont a designer par les 
BIRPI ; il serai t opportun que parmi c·es 5 pays fig\U'ent 
les Etats Unis d 1Ameriquc, l'URSS et le Japon • . 

. To us c es experts sie geront sur un pied d 'e gali te • · 

L1Institut International des Brevets de La Haye serait 
invite· a y delegu.er un observateur •. 

5. Les frais ~e voyage et de sejour des experts des Etats · 
du Cons.eil ·de 1 1 Eur.ope s.exa-ient pris en charge· ·par· le budget· 
du Coneeil. · ··· · ·· · 

6. Les reunions du Comi·te ad hoc mixte se tiendraient en 
Europe, aux sieges des Offices de brevets. 

7. , Les t~ches du Comite ad hoc mixte seraient celles qui 
avaient ete defin~es pa~ le Comite d'experts pour le 
Sous-comite susmentionne 1 lors de sa reunion de novembre 
(_Voir document EXP/Brev ~67) 11]'. . . · · . · 

8. · En attendant· 1 1 entree en vigueur de la nouvelle Convention 
sur la Classification internationale dont il est question aux 
11° .1 et 2. ci-dessus, le Comi te ad hoc mixte sot.lmettra ses 
propositions a~ Comite d 1 e~perts en matiere de brevets, 
conformement a 1 1article 2 de la Convention actuelle ; il 
communiqu.era en m@ me temps des propositions · aux· BIRPI. 

9. Le secretariat technique et administratif du Comite 
ad hoc mixte sera assure par le Secretariat General du Conseil 
de l'Europe et le Secretariat des BIRPI : les documents 
concernant ledit Comite seront prepares par les deux 

./. 
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secretariats et les l cttres transmettant ces documents OQ 
convoquant ce ' Comite seront signees par des representants 
des deux -Secretariats. L'ent~te de ces documents et ces 
lettres sera "Classification internationale des Brevets 
d~invention- Comite ad hoc mixte entre le Conseil de l'Europe 
et les BIRPI". 

10. En attendant l'entree en vi~eur de la nouvel~e Convention ? 
toute autre tache concernant la Classifica·tion internationale 
sera exe cu~te e sous la seule responsabili te du Secretariat 
General du Conseil de l'Europe et toute autre' correspondance 
sera signee exclusivement par ledit Secretariat. General. 

11. Le Conseil de l'Euxope assurera la traduction et 
l'int~rpreta~ion en langues frangaise et anglaise . ; la 
traduction et 1 '·interpretation en d 'autres langu.es devront 
~tre ass~rees par les BIRPI. · 

12 ~ Da.ns 1 'hYJ?othese ou ce nouveau Comi·te ad hoc mixte 
pouxrait ~tre convoque au _debut de l'a.nnee 1969, le Sous-com.ite 
d~ classification du Conseil de l'Europe ne sera pas constitue. 

13. Le Comite ad hoc mixte et son secretariat cesseront 
d 'exister des 1' entree en vigueur de la no\lvelle. convention 
et seront remplaces par les organes qui auront ete prevus 
par cette . nouvelle Convention. 
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